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LE CIDEM VOUS 
PRÉSENTE
Présentation Générale
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LES OBJECTIFS 
GÉNÉRAUX

MISE EN
OEUVRE

BUDGET
& 

FINANCEMENT

LES 4 VOLETS

CANDIDATURE



Protéger et promouvoir les droits et les valeurs, tels 
que l'égalité, la démocratie, l'état de droit, le 
respect de la dignité humaine.
Développer un espace  de l'UE fondé sur la 
reconnaissance et la confiance mutuelle.
Promouvoir la création de réseaux par le biais de 
coopérations ou d’alliances, avec d’autres 
organisations à l’échelle européenne. 

03 /41

LES OBJECTIFS 
GÉNÉRAUX

Rappelons que les objectifs définis ne sont que 
des priorités établies par la Commission et 
restent donc ouverts
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MISE EN
OEUVRE

• La mise en œuvre est gérée par la direction 
générale de la justice et des consommateurs (DG 
JUST) de la Commission.

• L'objectif spécifique de protéger et de 
promouvoir les droits des personnes handicapées 
sera géré par la direction générale Emploi, 
affaires sociales et inclusion (DG EMPL).

• La Commission délègue des pouvoirs pour mettre 
en œuvre les actions des volets « engagement et 
participation des citoyens » et  « valeurs de 
l'Union » à l’Agence exécutive EACEA. 

• Les points de contact nationaux assurent le relais 
dans chacun des Etats membres.
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BUDGET
& 

FINANCEMENT

2023

171 827 779 € 

2024

180 272 222  €
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Programme CERV 2023 (€)

171 827 779 

2024 (€)

180 272 222

Valeurs de l’Union 104 100 000 84 800 000

Egalité, droits et égalité de 
genre

18 607 779 21 883 617

Engagement et participation 
citoyenne 

25 720 000 48 778 605

Daphné 23 400 000 24 800 000
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LES 4 VOLETS

Egalité, Droits et 
égalité de genre

Promouvoir l'égalité, prévenir 
et combattre les inégalités et 
discriminations
Soutenir et mettre en œuvre 
des politiques visant à 
promouvoir les droits des 
femmes et l'égalité des sexes 

Daphné
Prévenir et combattre, à tous 
les niveaux, toutes les formes 
de la violence sexiste à l'égard 
des femmes et des filles et de 
la violence domestique

Valeurs de l’union
Protéger, promouvoir et 
sensibiliser aux droits 
fondamentaux
Renforcer la protection et 
promouvoir les valeurs de 
l'Union

Engagement et 
participation des 

citoyens
Soutenir des projets visant à 
rappeler les moments de la 
construction de l'histoire 
européenne moderne, 
comme la venue au pouvoir 
des régimes autoritaires et 
totalitaires
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VOLET 1

Actions : 

1. Protéger, promouvoir les valeurs de l’Union Européenne 

Subvention : entre 2 500 000 € et 4 000 000 €

2. Accord cadre de 4 ans pour soutenir les réseaux européens dans les domaines des valeurs de 
l’Union

Subvention: 60 000€ maximum

3. Promouvoir le renforcement des capacités, la sensibilisation à la chartre des droits 
fondamentaux de l’UE et à la démocratie

Subvention: 75 000 € minimum

Public visé : 

• Organisations de la société civile [OSC] actives dans la promotion et la protection de l'État de 
droit, des droits fondamentaux et de la démocratie.

VALEURS 
DE 

L’UNION
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VOLET 2

Actions : 

1. Promouvoir l’égalité et contre le racisme, xénophobie et la discrimination

Subvention: minimum 75 000 €

2. Points de contact pour les Roms

                         Subvention: maximum 200 000 €

1. Promouvoir l’égalité de genre

Subvention: minimum 75 000 €

2. Protéger et promouvoir les droits de l’enfant

Subvention: minimum 75 000 €

3. Protection des données

Subvention: minimum 75 000 €

4. Accord cadre de 4 ans pour les droits des personnes handicapées

Subvention: entre 100 000 € et 1 000 000€ 

EGALITE,
 DROITS ET 

EGALITE DE GENRE
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Public visé : 

• Autorités publiques à 
tous les niveaux, y 
compris les 
organismes de  
promotion de l'égalité 
et les organisations de 
la société civile  
(organisations 
communautaires).
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Public visé : 
•Autorités publiques des États membres, 
services d’appui, organisations de la 
société civile

Action unique :

1. Prévenir et combattre la violence fondée 
sur le genre et la violence contre les 
enfants 

Subventions: minimum 75 000 € 

VOLET 4

DAPHNE



ACTION 1

ACTION 2

ACTION 3
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VOLET 3: 
ENGAGEMENT ET 

PARTICIPATION 
DES CITOYENS



ACTION 1

Objectifs spécifiques : 

• Soutenir des projets visant à commémorer des moments 
déterminants de l'histoire de l'Europe moderne et les 
projets visant à sensibiliser les citoyens européens à leur 
histoire.

• Améliorer la compréhension des citoyens de l'UE, de ses 
origines, de sa finalité, de sa diversité et de ses réalisations 
et de l'importance de la compréhension mutuelle et de la 
tolérance.

MÉMOIRE 
EUROPÉENNE
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Public visé : 

• Autorités publiques 
locales/régionales ou 
organisations à but non lucratif, 
y compris les organisations de la 
société civile, les associations 
d'anciens combattants, les 
organisations culturelles, de 
jeunesse, d'éducation et de 
recherche. 



Priorités de l’action 1

Priorité 1 : Transition démocratique, (re)construction et renforcement de la société sur la 
base de l’Etat de droit, de la démocratie et des droits fondamentaux. 

Priorité 2 : Renforcer la mémoire de l’Holocauste, des génocides, des crimes de guerre et des 
crimes contre l’Humanité pour renforcer la démocratie dans l’UE 

Priorité 3 : Migration, décolonisation et sociétés européennes multiculturelles

Priorité 4 : L’intégration européenne et ses réalisations déterminantes 
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ACTION 2

Objectifs spécifiques : 

• Promouvoir la participation, la 
contribution des citoyens et des 
associations représentatives à la vie 
démocratique et civique de l'Union 

• Faire connaître et échanger 
publiquement les opinions concernant 
les domaines d'action de l'UE

 
PARTICIPATION 
CITOYENNE ET 
ENGAGEMENT
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Public visé : 

• Les organisations à but non 
lucratif, y compris les 
organisations de la société civile, 
les établissements 
d'enseignement, de culture ou de 
recherche

• Les partenaires peuvent 
également être des autorités 
publiques locales/régionales.



Priorités de l’action 2

Priorité 1 : Promouvoir la participation démocratique en débattant de l’avenir de l’Europe

Priorité 2 : Engager les citoyens et les communautés dans les discussions et les actions liées à 
notre climat et à notre environnement 

Priorité 3 : Engager les citoyens et les communautés dans des discussions et des actions liées à 
la solidarité 

Priorité 4 : Lutter contre la désinformation et les autres formes  d’ingérence dans le débat 
démocratique et promouvoir l’éducation aux médias
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ACTION 3

INTRODUCTION 

2 PRIORITÉS

ACTIVITÉS 
ATTENDUES 

ELIGIBILITÉ 

JUMELAGES 
ET 

RÉSEAUX DE VILLES
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Objectifs spécifiques : 

• Promouvoir les échanges entre les citoyens de 
différents pays, notamment par le biais de 
jumelages de villes et de réseaux de villes

• Permettre l’acquisition d’une expérience pratique 
de la richesse et de la diversité du patrimoine 
commun de l’Union

• Déclencher une prise de conscience de la base que 
constituent la richesse et la diversité pour un avenir 
commun. 

JUMELAGES 
ET 

RÉSEAUX DE 
VILLES

INTRODUCTION

Il s’agit de promouvoir les
échanges entre les citoyens de 
différents pays, notamment par le 
biais des jumelages et des 
réseaux de villes, afin de leur 
permettre de faire des 
expériences concrètes.
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JUMELAGES 
ET 

RÉSEAUX DE VILLES
INTRODUCTION 
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Les chiffres de 2022 :



JUMELAGES 
ET 

RÉSEAUX DE VILLES
INTRODUCTION 
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Réseaux villes : candidatures sélectionnées en 2021Jumelages de villes : candidatures sélectionnées 
en 2021

Les chiffres de 2021 :



JUMELAGES 
ET 

RÉSEAUX DE VILLES
INTRODUCTION 
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Jumelages de villes: candidatures sélectionnées en 
2019

Réseaux de villes: candidatures sélectionnées en 
2019 (par pays)

Les chiffres de 2019 du programme « L’Europe pour 
les Citoyens » :



BUDGET
& 

FINANCEMENT

2023

25 720 000 € 

2024

48 788 605 €
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Volet Engagement et 
participation des citoyens 

2023 (€)

25 720 000

2024 (€)

48 788 605 

Mémoire européenne 10 200 000 12 000 000 (ind)

Participation citoyenne 5 000 000 (ind) 20 000 000 (ind)

Jumelage 4 000 000 6 000 000 (ind) 

Réseaux de ville 6 000 000 8 000 000 (ind)



ACTION 3

2 PRIORITÉS

ACTIVITÉS 
ATTENDUES 

ELIGIBILITÉ 

INTRODUCTION 
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JUMELAGES 
ET 

RÉSEAUX DE VILLES



Priorité n°1 :  Jumelage de villes

• Favoriser la solidarité transfrontalière en favorisant la 
compréhension mutuelle et en créant des forums où 
des solutions communes peuvent être discutées de 

manière constructive; 

• Renforcer le processus d’intégration européenne fondé 
sur la solidarité et les valeurs de l’UE

• Donner au citoyens la possibilité d’exprimer le type 
d’Europe qu’ils souhaitent  

• Faire bénéficier du projet non seulement les 
participants directs mais aussi les citoyens des villes 
participantes 

JUMELAGES
ET 

RÉSEAUX DE 
VILLES

PRIORITÉS
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Les débats devront : 

• Se fonder sur les réalisations 
spécifiques de l'UE et sur les leçons 
tirées de l’histoire ; 

• Se fonder sur les tendances actuelles ;

• Permettre aux participants de remettre 
en question l'euroscepticisme et de 
suggérer des solutions possibles ;

• Permettre de réfléchir à l'impact de la 
pandémie de COVID-19 sur la vie et le 
fonctionnement des communautés 
locales



Priorité n°2 :  Réseaux de villes

En 2023 : 
• Promouvoir la sensibilisation et la 

connaissance des droits de la citoyenneté de 
l’UE ainsi que des valeurs et normes 
communes européennes 

• Encourager l’inclusion et la participation 
démocratique des citoyens européens 
mobiles et des groupes sous- représentés 

JUMELAGES 
ET 

RÉSEAUX DE 
VILLES

PRIORITÉS
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• Promouvoir la sensibilisation et la connaissance du 
30ème anniversaire de l’entrée en vigueur du traité de 
Maastricht 

• Rassembler les citoyens pour discuter des actions sur le 
climat et l’environnement 



Priorité n°2 :  Réseaux de villes

En 2024 : 

• Promouvoir la sensibilisation et l ’acquisition 
de connaissances sur le rôle des minorités 

• Identifier les moyens de renforcer davantage 
la dimension européenne et la légitimité 
démocratique du processus décisionnel de 
l’UE et favoriser une gouvernance 
démocratique libre 

JUMELAGES 
ET 

RÉSEAUX DE 
VILLES

PRIORITÉS
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• Rassembler les citoyens pour discuter des actions 
relatives au climat et à l’environnement 

• Réfléchir de manière générale et pas exclusivement sur 
l’impact de la pandémie de Covid -19 sur la vie des 
communautés locales 



ACTION 3

ACTIVITÉS 
ATTENDUES 

ELIGIBILITÉ 

INTRODUCTION 

 2 PRIORITÉS
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JUMELAGES 
ET 

RÉSEAUX DE VILLES



• Les activités liées au jumelage et aux réseaux  de villes peuvent inclure des ateliers, des 
séminaires, des conférences, des activités de formation, des réunions d’experts, des 
webinaires, des activités de sensibilisation, des événements à haute visibilité, la 
collecte et la consultation de données, l’élaboration, l’échange et la diffusion de bonnes 
pratiques entre les autorités publiques et les organisations de la société civile, l’
élaboration d’outils de communication et l’utilisation des médias sociaux. 

ACTIVITÉS 
ATTENDUES 

JUMELAGES 
ET 

RÉSEAUX DE 
VILLES
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ACTION 3

ELIGIBILITÉ 

INTRODUCTION 

2 PRIORITÉS

ACTIVITÉS 
ATTENDUES 
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JUMELAGES 
ET 

RÉSEAUX DE VILLES



ACTION 3
ELIGIBILITÉ JUMELAGES 

ET 
RÉSEAUX DE VILLES
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Priorité n°1 :  
Jumelages de villes

Priorité n°2 :  
Réseaux de villes



ELIGIBILITÉ 
JUMELAGES 

ET 
RÉSEAUX DE VILLES
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Priorité n°1 :  
Jumelages de villes

Priorité n°2 :  
Réseaux de villes



ÉLIGIBILITÉ JUMELAGES
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Priorité n°2 :  
Réseaux de villes

Critères d’éligibilité :  

• Villes / municipalités ou leurs comités ou 
réseaux de jumelage; autres niveaux 
d'autorités locales / régionales; 
fédérations / associations de collectivités 
locales; organisations à but non lucratif 
représentant les autorités locales. 

• Les organisations doivent être établies 
dans au moins deux pays éligibles dont 
au moins 1 Etat-membre de l’UE

• Les événements doivent impliquer au 
moins 50 participants directs dont 
minimum 25 « internationaux »

Budget : 

Forfaitaire – 50 000 euros 
maximum 

Durée du projet : 

Entre 6 et 12 mois



ÉLIGIBILITÉ RÉSEAUX DE 
VILLES
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Priorité n°1 :  
Jumelage de villes

Critères d’éligibilité :  

• Villes / municipalités ou leurs comités ou 
réseaux de jumelage; autres niveaux 
d'autorités locales / régionales; fédérations / 
associations de collectivités locales; 

• Organisations à but non lucratif représentant 
les autorités locales. 

• Les organisations doivent venir d’au moins 4 
pays éligibles différents dont au moins 2 de 
l’UE (minimum 4 candidats)

• Les activités du projet doivent avoir lieu dans 
au moins 2 pays.

Budget : 

• Pas de limite pour les réseaux 
de villes

Durée du projet : 

Entre 12 et 24 mois 



ELIGIBILITÉ 
JUMELAGES 

ET 
RÉSEAUX DE VILLES
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Priorité n°1 :  
Jumelages de villes

Priorité n°2 :  
Réseaux de villes



ACTION 3

INTRODUCTION 

2 PRIORITÉS

ACTIVITÉS 
ATTENDUES 

ELIGIBILITÉ 
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JUMELAGES 
ET 

RÉSEAUX DE VILLES
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QU’EST CE QU’UN 
BON PROJET ?
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• Pertinent, conforme aux priorités politiques

• Répond à un réel besoin sur le terrain

• Méthodologie bien établie

• Un partenariat solide

• Dimension européenne forte, valeur 
ajoutée européenne

• Des résultats réalistes et durables



LES PROJETS 
EN 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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Projet : Linking local democracy and solidarity to E.U institutions for the design of resilient energy policies
               par REUNER association (Puy-de-Dôme)

Volet 3 – Réseaux de villes

Objectifs du projet: 

- Célébrer la résilience des territoires ruraux, à encourager la coopération à long terme et à construire un 
récit partagé des communautés rurales de l'UE par l'organisation de quatre événements principaux à travers 
l'Europe rurale

- Améliorer les connaissances des citoyens et des autorités locales sur les politiques de l'UE tout en 
promouvant les initiatives locales

- Communiquer une feuille de route aux décideurs de l'UE à la fin du projet afin d'être utilisée comme une 
contribution aux politiques et programmes européens Green Deal. La feuille de route offrira une voix 
unanime et un message clair sur les besoins et le potentiel des communautés rurales.

EXEMPLE DE PROJET 
EN 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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